
 1 

Compte-rendu de la réunion de la fraternité Saint-Léon du 14 Juin 2019 

 

 

 

Temps de prière : 2 Corinthiens 4, 7-15 ; Matthieu 5, 20-26 ; « Le regard qui fait exister », 

par le Père Daniel-Ange.  

 

Points abordés : 

 

Pour l’essentiel a été abordée la question du projet diocésain « Repartir du Christ » (2019-

2022), pour lequel la Fraternité s’était déclarée prête, lors de sa réunion du 10 Mai, à 

s’impliquer dans la mise en œuvre sur notre paroisse.  

 

En présence du Père Doidy, les objectifs généraux de la Fraternité sont rappelés : recherche de 

fraternité au niveau du tissu paroissial, lieu d’échanges entre personnes en responsabilité, 

implications dans les temps liturgiques, par exemple à Noël à la demande même de Monsieur 

le Curé. La Fraternité est reconnue par celui-ci comme un service parmi d’autres, à côté des 

instances canoniques (EAP, CEP), et doit encore préciser sa composition, le mode de 

recrutement de ses membres ...  

 

S’agissant particulièrement du projet « Repartir du Christ », le Père Doidy : 

 

- Suggère que la Fraternité fasse des propositions et les transmette à l’EAP pour sa 

réunion du 25 Juin. L’EAP vérifiera la cohérence de ces propositions avec le travail 

interparoissial, déjà engagé, des EAP de l’agglomération.  

 

Sur ce point, malgré l’intérêt d’un travail interparoissial, l’observation est faite qu’il 

est néanmoins indispensable de constituer des groupes spécifiques (cf. réunion 

diocésaine du 29/3/19) proches du terrain.  

 

- Admet le principe d’une rencontre de l’EAP et de la Fraternité, en Septembre, pour 

une mise en commun des idées centrées sur l’évangélisation. Il s’agit notamment de 

toucher les personnes qui ont demandé récemment un service à l’Eglise (baptême, 

mariage, obsèques ...). Une démarche personnelle pourrait être entreprise directement 

auprès d’elles par les laïcs en responsabilité de ces services.  

 

- Fixe l’annonce et le lancement des opérations qui seront arrêtées, à la messe de 

rentrée. Les livrets (200), supports de la démarche, auront été reçus au début du mois 

de Septembre.  

 

Afin de poursuivre le travail de réflexion, la grille (non exhaustive) des points à (ré)aborder 

pourrait être la suivante :  

 

1- Propositions de participation de la Fraternité  

 

o Constitution et animation de groupes spécifiques de partage autour des 

livrets diocésains : 
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 Ouverture sur l’extérieur : la « finalité missionnaire » du projet est 

clairement affirmée dans la lettre pastorale distribuée le jour de la 

Pentecôte. Elle n’est pas optionnelle.  

 

 Forme, périodicité et convivialité des réunions des groupes de 

partage :  

 

 Sur la forme : choix à faire : « cellules de maison » ouvertes à 

des personnes du quartier autres que les paroissiens habituels, 

avec des temps de réunions plénières des différents groupes 

constitués. Ou réunions de type Alpha accueillant un plus 

grand nombre de personnes à la fois dans les locaux de la 

paroisse : identifiés « maison pastorale », afin de bien marquer 

la volonté de s’adresser en priorité aux gens de l’extérieur.  

 

 Sur la périodicité : tout au long de chacune des trois années 

prévues, avec un rythme soit hebdomadaire, soit mensuel. Le 

rythme mensuel paraît plus raisonnable, mais présente le risque 

de pertes de participants en cours de route. L’autre difficulté 

dans ce cas est d’adapter à un rythme mensuel un livret conçu 

pour un usage hebdomadaire.  

 

 Sur la convivialité : réunions en journée ou en soirée. Avec 

repas ou goûter pris en commun, ou non.  

 

o Organisation d’un accueil dans l’église : proposition suggérée par le Père 

Doidy, dans l’objectif d’évangélisation des personnes qui transitent dans 

l’église au cours de la journée. Condition : assurer un chauffage pendant 

l’hiver ! 

 

2- Modalités de communication  

 

o Communication à la communauté paroissiale : 

 

 A la messe de rentrée, avec recueil des demandes d’inscription aux 

groupes de partage dès la sortie.  

 

 Réitérations sur les feuilles dominicales d’information. 

 

o Communication à destination de l’extérieur :  

 

 Flyers format A 6, sur le modèle de celui du pique-nique, avec objet 

décidé et indication d’un contact téléphonique : à distribuer dans les 

boîtes aux lettres du ressort géographique de la paroisse.  

 

 Courrier électronique à adresser aux anciens participants des cours 

Alpha.  

 

 Remise en mains propres du livret (et flyer) aux contacts extérieurs 

des différents services : baptêmes, catéchisme, mariages, obsèques ... 
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 Annonce à la rubrique « Sortir » de l’Est Républicain.  

Remarques générales :  

 

o Déterminer nommément les volontaires de la Fraternité pour réaliser les 

actions qui seront arrêtées : inscriptions, constitution et animation des groupes 

de partage ; réponse téléphonique ; permanences d’accueil dans l’église, 

intendance... 

 

o Dimanche De La Commanderie : 

 

 Articulation à trouver entre les groupes de partage et une formule 

renouvelée des Dimanches De La Commanderie, pour lesquels il paraît 

essentiel de conserver un temps d’enseignement.  

 

 Exploitation des pochettes diocésaines (et non plus des livrets) du 

projet « Repartir du Christ » pour nourrir les animations et la liturgie 

des DDLC.  

 

 

 

 

Prochaine réunion : 

 

Vendredi 21 Juin 2019, à 14h au presbytère Saint-Léon 

 

O. J.  : mise en forme définitive des propositions de la 

Fraternité sur le projet diocésain « Repartir du Christ », 

avant communication à l’EAP 

 

 


